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Varenne S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.850.000,00.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 76, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 52.677.

Extrait de la résolution prises par le gérant unique, en date du 05 novembre 2015:

- transfert du siège social au 76, route de Thionville L-2610 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015180918/11.
(150201150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

DealCo Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 201.169.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty third day of October.
Before us Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ICG Europe Fund VI Jersey Limited, a Jersey Limited Company, having its registered office at Liberte House 19-23 La

Motte Street St Helier Jersey JE2 4SY (Jersey), registered with the Companies Registry under number 118020,
here represented by Mrs Anne-Sophie DAVREUX, private employee, residing professionally in Senningerberg, Grand

Duchy of Luxembourg, pursuant to a proxy given under private seal on the October 20 th , 2015.
The proxy given, signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed to this

document to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of

incorporation of a "société à responsabilité limitée" which it declares incorporated and organised and the articles of incor-
poration of which shall be as follows:

Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will
be governed by the laws pertaining to such an entity (the "Company"), and in particular the law dated 10 August 1915, on
commercial companies, as amended (the "Law"), as well as by its articles of association (the "Articles"), which specify in
articles 6.1, 6.2, 6.5 and 9 the exceptional rules applying to a one member company.

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is to undertake any activities relating to the acquisition of partici-
pations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises in any form whatsoever and the administration,
management, control and development of such participations. The Company may in particular acquire by way of sub-
scription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and/or other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and more generally any securities and/or financial instru-
ments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and
control of any company or enterprise. It may further make direct or indirect real estate investments and invest in the
acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form whatsoever. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/
or equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies and the Company
may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its
assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company, and,
generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those activities
are not considered as regulated activities of the financial sector.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate to
its object.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.
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Art. 4. Denomination. The company will have the denomination “DealCo Luxembourg S.à r.l.".

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Niederanven.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting

of its shareholder(s).
The address of the registered office may be transferred within the same municipality by simple decision of the manager

or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary political,

economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered
office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the manager or, as the case may be, by the board of managers.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed share capital
The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided into one

million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one Cent (EUR 0.01.-) each (the "Shares").
In addition to the share capital, there may be set up a share premium account into which any premium paid on any share

in addition to its nominal value is transferred. Any available share premium amount shall be distributable. The amount of
the share premium account may be used to provide for the payment of any Shares which the Company may redeem from
its shareholder(s), to offset any net realised losses or to make distributions to the shareholder(s) or to allocate funds to the
legal reserve.

At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one-member company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law. In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, of the Law will apply, this entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between
him and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of share capital
The share capital of the Company may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of

the general shareholders' meeting, in accordance with article 9 of these Articles and within the limits provided for by article
199 of the Law.

Subject to the Law, all Shares are redeemable shares.
6.3 - Profit participation
Each Share entitles to a fraction of the corporate assets and profits in direct proportion to the number of Shares in

existence.
6.4 - Indivisibility of Shares
Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share. Co-owners have to appoint

a sole person as their representative towards the Company.
6.5 - Transfer of Shares
In case of a sole shareholder, the Shares held by the sole shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the Shares held by each shareholder may be transferred in compliance with the

requirements of article 189 and article 190 of the Law.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarters

of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Transfers of Shares must be recorded by a notarial or private deed.
Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company or third parties until they shall have been notified to the Company

or accepted by it in accordance with the provisions of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
The shares may be stapled to convertible instruments, if any, in accordance with the terms and conditions of the relevant

convertible instruments.
Any shareholder who transfers one or more of his shares in the capital of the Company to a third party is obligated to

transfer a same proportion of his convertible instruments, if any, to that same third party, in accordance with the applicable
terms and conditions of the relevant convertible instruments.

In case any shareholder holding share(s) surrenders one or more shares in the capital of the Company pursuant to a
redemption, such shareholder is obligated to surrender the same proportion of convertible instruments which are issued in
reference to such shares, if any, to the Company and the latter is obligated to redeem the said convertible instruments, if
any, in accordance with the terms and conditions of the relevant convertible instruments.

6.6 - Registration of Shares
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All Shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders’ register in accordance
with article 185 of the Law.

Art. 7. Management.
7.1 - Appointment and removal
The Company shall be managed by one or several managers. If several managers have been appointed they will constitute

a board of managers. A manager need not be a shareholder.
The manager(s) will be elected by the sole shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their

number, and mandate period. They will hold office until their successors are elected. They are reeligible, but they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the shareholders'
meeting.

The sole shareholder or the shareholders may decide to appoint one or several class A manager(s) and one or several
class B manager(s).

7.2 - Powers
All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within the

competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.
7.3 - Representation and signatory power
Except as otherwise provided for in these Articles, in dealing with third parties as well as in justice, the manager(s) will

have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager and, in case of plurality of managers, by the joint
signature of any two (2) managers or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory
power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.

However if the sole shareholder or the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager
(s) and one or several class B manager(s), the Company will be bound towards third parties by the joint signatures of one
class A manager and one class B manager or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such
signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his/her/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her agency.

7.4 - Chairman, vice-chairman, secretary, procedures
The board of managers may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It may also choose a secretary

who need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the board of managers
and of the shareholders.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two (2) managers, and all meetings shall be held in
Luxembourg at the place indicated in the notice of such meeting. The chairman shall preside over all meetings of the board
of managers, but in his/her absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote
of the majority of the managers present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least three (3) days in advance
of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency
shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by cable, telegram,
telex or facsimile, or any other similar means of communication.

A notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers.

The resolutions of the board of managers shall be recorded in the minutes, to be signed by the managers and by the
chairman and the secretary if any, or by a notary public, and recorded in the corporate book.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the
chairman, by the secretary or by any manager.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at the meeting of the board of managers, and if at least one class A manager and one class B manager are present or
represented if the sole shareholder or the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager(s)
and one or several class B manager(s).

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his/her proxy.
In case of plurality of managers, resolutions shall be taken by a simple majority of managers present or represented, and

under the condition that at least one class A manager and one class B manager vote in favour of the resolutions if the sole
shareholder or the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager(s) and one or several
class B manager(s). If at any meeting the number of votes for and against a resolution are equal, the chairman of the meeting
will have a casting vote.
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Resolutions in writing approved and signed by all managers by circular means shall have the same effect as resolutions
passed at the managers' meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents and may be evidenced
by letter, telefax or telex. A meeting of the board of managers held by way of circular resolution will be deemed to be held
in Luxembourg.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another and
effectively communicate with each other. Any participation to a conference call initiated and chaired by a manager located
in Luxembourg shall be deemed to be a participation in person at such meeting and the meeting held in such form is deemed
to be held in Luxembourg.

7.5 - Liability of managers
The manager(s) assume(s), by reason of his/her/their position, no personal liability in relation to any commitment validly

made by him/her/them in the name of the Company.

Art. 8. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall
be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a personal
interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as otherwise
provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or employee of
any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the board of managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such manager's or officer's interest therein shall be reported to
the sole shareholder or to the next general meeting of shareholders.

Art. 9. General shareholders' meeting. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares he/she/it owns.

Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of Shares held by him/her/it. Collective decisions
are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt them.

However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality of the Company, which requires a
unanimous vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three-quarters of the Company's
share capital, subject to the provisions of the Law.

The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not exceed
twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions to
be adopted and shall give its vote in writing.

Art. 10. Annual general shareholders' meeting. Where the number of shareholders exceeds twenty-five (25), an annual
general meeting of shareholders shall be held, in accordance with article 196 of the Law at the registered office of the
Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the last Monday of the
month of September at 3.00pm. If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall
be held on the next following bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and
final judgment of the board of managers, exceptional circumstances so require.

Art. 11. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with article 200 of the Law who need not to be shareholder. If
there is more than one (1) statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 12. Fiscal year - Annual accounts.
12.1 - Fiscal year
The Company's fiscal year starts on the 1 st of April and ends on the 31 st of March of the following year.
12.2 - Annual accounts
Each year, the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepares an inventory, including an

indication of the value of the Company's assets and liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account
in which the necessary depreciation charges must be made.

Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered office, the
above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory auditor(s) set-
up in accordance with article 200 of the Law.

Art. 13. Distribution of profits.
13.1 - General Principle
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The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization and
taxes represent the net profit.

An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve, until
and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/her/its/their shareholding
in the Company.

13.2 - Interim dividends
Distributions of interim dividends are permitted insofar as they strictly abide by the rules of this article 13.2. and subject

to any rule in addition to these as determined by the manager or in case of plurality of managers by the board of managers,
together with the shareholder(s):

- The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers shall have exclusive competence to take the
initiative to declare interim dividends and allow the distribution of such interim dividends as they deem appropriate and in
accordance with the Company's corporate interest.

- In this respect, the manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is exclusively competent to
decide the amount of the sums available for distribution and the opportunity of such distribution, based on the supporting
documentation and principles contained in these Articles and on any agreement possibly entered into from time to time
between the shareholder(s).

- In addition, the decision of the manager or, in case of plurality of managers, of the board of managers shall be supported
by interim financial statements of the Company dated of less than two (2) months from such decision of the manager or in
case of plurality of managers of the board of managers and showing sufficient funds available for distribution provided
that the amount to be distributed does not exceed profits realized since the end of the financial year increased by profits
carried forward and distributable reserves decreased by losses carried forward and any sums to be allocated to the reserves
required by the Law or the Articles.

- Finally, the distribution of interim dividends shall be limited to the amount of the distributable profit as it appears on
the above mentioned interim financial statements of the Company. The manager or in case of plurality of managers the
board of managers may mandate an independent auditor to review such interim financial statements in order to confirm
the sum available for distribution.

- In any case, the distribution of interim dividends shall remain subject to the provisions of article 201 of the Law, which
provides for a recovery against the shareholder(s) of the dividends which have been distributed to it/them but do not
correspond to profits actually earned by the Company. Such action for recovery shall prescribe five (5) years after the date
of the distribution.

Art. 14. Dissolution - Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a
decision adopted by the general meeting of shareholder(s) in accordance with the conditions laid down for amendments to
the Articles. At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

After payment of all debts and charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net assets shall
be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/her/its/their holding of Shares.

Art. 15. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitional provision

The first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st day of
March 2017.

Subscription

The articles of association having thus been established, the party appearing declares to subscribe the entire share capital
of the Company as follows:

All the one million two hundred fifty thousand (1,250,000) Shares of the Company have been subscribed by ICG Europe
Fund VI Jersey Limited, aforementioned, and have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment
in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now available to the Company evidence
thereof having been given to the notary.

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 183 of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.
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Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand one hundred twenty-five euro (EUR 1,125.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder, ICG Europe Fund VI Jersey Limited, aforementioned, acting in place of the general meeting of
shareholder(s) and representing the entire subscribed share capital of the Company, has taken immediately the following
resolutions:

1. The sole shareholder resolved to set at three (3) the number of managers and further resolved to appoint the following
persons as managers for an undetermined period:

a. Mr Cédric BRADFER, private employee, born in Chambéry, France, on 2 August 1978, with professional address at
6D route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg;

b. Mr Ronan CARROLL, private employee, born in Dublin, Ireland, on 11 November 1971, with professional address
at 6D route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg;

c. Mr Paul BROGAN, private employee, born in Dublin, Ireland, on 21 June 1981, with professional address at 6D route
de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg; and

2. The registered office of the Company shall be established at 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy
of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, which signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt trois octobre.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
ICG Europe Fund VI Jersey Limited, une société régie par les lois de Jersey (Jersey), ayant son siège social à Liberte

House 19-23 La Motte Street St Helier Jersey JE2 4SY (Jersey), immatriculée auprès de «Companies Registry» sous le
numéro 118020

ici représentée par Madame Anne-Sophie DAVREUX, employée privée, résidant professionnellement à Senningerberg,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 20 octobre 2015.

Laquelle procuration restera, après avoir été paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (la
"Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), ainsi
que par les statuts de la Société (les "Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5 et 9, les règles exceptionnelles
s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises, sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de
ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, et échange ou de toute autre
manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instru-
ments de dette et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée quelle qu'elle
soit. Elle pourra participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle
pourra en outre effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et la
gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billet à ordre, obligations
et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds,
en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation,
à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés et la Société peut également consentir des garanties et nantir,
céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur tous ou partie de ses avoirs afin de garantir
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ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en
sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent
pas des activités réglementées du secteur financier.

La Société pourra, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue
de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra, d'une manière générale, accomplir toutes opérations et transactions qui, directement ou indirectement,
favorisent ou se rapportent à son objet social.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: “DealCo Luxembourg S.à r.l.".

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Niederanven.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée générale

extraordinaire des associés.
L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant unique

ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.
Au cas où le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, estimeraient que des événements

extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à
son siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales;
ces mesures temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social,
demeurerait une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par
le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance.

Art. 6. Capital social - prime d'émission - Parts sociales.
6.1 - Capital souscrit et libéré
Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par un million deux cent cinquante

mille (1.250.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Cent (EUR 0,01,-) chacune (les "Parts Sociales").
En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une ou

plusieurs Parts Sociales en plus de la valeur nominale seront transférées. Toute prime d'émission disponible est distribuable.
L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le remboursement, en cas de rachat par la Société, des Parts
Sociales des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions à l'associé unique ou aux
associés ou pour allouer des fonds à la réserve légale.

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les Parts Sociales sont détenues par un seul associé, la Société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi. Dans ce cas les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la Loi
trouvent à s'appliquer, signifiant que chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société
représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du capital social
Le capital social de la Société peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision

de l'assemblée générale des associés conformément à l'article 9 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

Sous réserve de la Loi, toutes les Parts Sociales sont rachetables.
6.3 - Participation aux profits
Chaque Part Sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le nombre

de Parts Sociales existantes.
6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales
Les Parts Sociales sont indivisibles envers la Société, alors qu'un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.5 - Transfert de Parts Sociales
Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les Parts Sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect des

dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.
Les Parts Sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable en

assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
Les transferts de Parts Sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts ne

peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou de
leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
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Les parts sociales peuvent être liées à des instruments convertibles le cas échéant conformément aux termes et conditions
desdits instruments convertibles.

Tout associé qui transfère une ou plusieurs de ses parts sociales dans le capital de la Société à un tiers a l'obligation de
transférer la même proportion de titres convertibles qu'il détient à la même tierce personne, le cas échéant, conformément
aux termes et conditions desdits instruments convertibles.

Dans les cas où tout associé détenant des parts sociales cède une ou plusieurs parts sociales dans le capital de la Société
par un remboursement, cet associé a l'obligation de céder la même proportion de titres convertibles émis en référence à ces
parts sociales, le cas échéant, à la Société et cette dernière est dans l'obligation de rembourser lesdits instruments, le cas
échéant conformément aux termes et conditions desdits instruments convertibles.

6.6 - Enregistrement de Parts Sociales
Toutes les Parts Sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des associés

conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Gérance.
7.1 - Nomination et révocation
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

Un gérant n'est pas nécessairement associé.
Le/les gérant(s) sont nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui déterminera leur nombre

ainsi que la durée de leur mandat. Les gérants resteront en fonction jusqu'à l'élection de leur successeurs. Ils sont rééligibles,
mais sont révocables ad nutum, avec ou sans justification, par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale
des associés.

L'associé unique ou l'assemblée générale des associés peut décider de nommer un ou plusieurs gérant(s) de classe A et
un ou plusieurs gérant(s) de classe B.

7.2 - Pouvoirs
Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés

relèvent de la compétence du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.
7.3 - Représentation et signature autorisée
Sauf autrement prévu dans les présents Statuts, dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le/les gérant(s) aura/

auront tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément
à l'objet social de la Société.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par les signatures
conjointes de deux (2) gérants ou par la signature simple ou conjointe de toute personne à qui ce pouvoir de signature a été
délégué par le conseil de gérance dans les limites d'un tel pouvoir.

Cependant, si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de classe A et
un ou plusieurs gérant(s) de classe B, la Société sera engagée envers les tiers par les signatures conjointes d'un gérant de
classe A et d'un gérant de classe B ou par la signature simple ou conjointe de toute personne à qui ce pouvoir de signature
a été délégué par le conseil de gérance dans les limites d'un tel pouvoir.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, pourra déléguer ses compétences pour des
opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du mandataire
et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

7.4 - Président, vice-président, secrétaire, procédures
Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner un

secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des assemblées
générales des associés.

Le conseil de gérance se réunit suivant convocation par le président ou de deux (2) gérants. Toutes les réunions du
conseil de gérance se tiendront à Luxembourg au lieu indiqué dans la convocation. Le président présidera toutes les réunions
du conseil de gérance, mais en son absence le conseil de gérance pourra nommer un autre gérant comme président temporaire
par vote de la majorité des gérants présents à la réunion.

La convocation pour toute réunion du conseil de gérance se fera sou forme écrite avec un préavis d'au moins trois (3)
jours avant la réunion, sauf en cas d'urgence auquel cas la nature et la motivation de l'urgence devront être mentionnées
dans la convocation. Les gérants pourront renoncer par écrit, télégramme, telex ou fax, ou tout autre moyen de communi-
cation similaire à la convocation. Une convocation ne sera pas nécessaire pour une réunion du conseil de gérance tenue à
une date et à un lieu déterminé dans une résolution prise antérieurement par le conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont
signés par les gérants et le cas échéant par le président et le secrétaire ou par un notaire et seront déposés dans les livres de
la Société.
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par le
président, le secrétaire ou par un gérant.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance, et si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de classe A et
un ou plusieurs gérant(s) de classe B.

Chaque gérant peut se faire représenter au conseil de gérance par un autre gérant par procuration.
En cas de pluralité de gérants, les résolutions seront prises à la majorité simple des voix exprimées par les gérants présents

ou représentés à ladite réunion, et à la condition qu'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B aient voté en
faveur des dites résolutions si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de
classe A et un ou plusieurs gérant(s) de classe B. Au cas où le nombre de votes en faveur et le nombre de votes contes est
identique, le président du conseil de gérance disposera d'une voix prépondérante.

Des résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que des résolutions
prises à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur un seul
document ou sur des copies multiples et peuvent être produites par lettres, téléfax ou télex. Une réunion tenue par résolutions
prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par conférence téléphonique ou
vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique initiée et
présidée par un gérant localisé au Luxembourg sera réputée équivalente à une participation en personne à une réunion ainsi
tenue qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

7.5 - Responsabilité des gérants
Le/les gérant(s) ne contracte(nt) en raison de ses/leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux enga-

gements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 8. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre sociétés ou entité ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé d'une telle société ou entité. Sauf dispositions contraires ci-
dessous, un gérant ou fondé de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions de gérant, associé, fondé
de pouvoirs ou employé d'une autre société ou entité avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations
d'affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou entitié, automatiquement empêché de donner
son avis et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel dans une
opération de la Société, il en avisera le conseil de gérance et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à
la connaissance de l'associé unique, ou des associés lors de la prochaine assemblée générale des associés.

Art. 9. Assemblée générale des associés. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts qu'il détient. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour lequel un
vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant au moins les
trois quarts du capital social de la Société, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d'assemblées générales des associés n'est pas obligatoire tant que le nombre des associés n'est pas supérieur à
vingt-cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 10. Assemblée générale annuelle des associés. Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq (25), une as-
semblée générale des associés doit être tenue, conformément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans la notice de convocation à l'assemblée générale, dernier lundi du mois de
septembre à 15 heures. Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devra se tenir le
jour ouvrable suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger si, de l'avis unanime et définitif du conseil de gérance,
des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 11. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq (25), les opérations de la Société
sont contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert pas
qu'il/ils soit/soient associé(s). S'il y a plus d'un (1) commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.
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Art. 12. Exercice social - Comptes annuels.
12.1 - Exercice social
L'exercice social commence le 1 er avril et se termine le 31 mars de l'année suivante.
12.2 - Comptes annuels
Chaque année, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dressent un inventaire (indiquant

notamment toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et profits, lesquels
apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du/des commissaire
(s) constitué conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 13. Distribution des profits.
13.1 - Principe général
Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements et

impôts, constituent le bénéfice net.
Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi longtemps

que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l'associé unique ou aux associés en proportion de leur participation dans

le capital de la Société.
13.2 - Dividendes intérimaires
Les distributions de dividendes intérimaires sont autorisées dans la mesure où elles sont strictement conformes aux

règles fixées par le présent article 13.2. ainsi qu'à toute règle supplémentaire déterminée par le gérant unique ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance avec le/les associé(s):

- L'initiative de déclarer des dividendes intérimaires et d'en autoriser la distribution revient exclusivement au conseil de
gérance qui en apprécie l'opportunité et la conformité à l'intérêt social de la Société.

- A cet effet, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance a compétence exclusive pour
décider du montant des sommes distribuables et de l'opportunité d'une distribution, sur la base de la documentation et des
principes contenus dans les présents Statuts et de tout accord que le/les associé(s) pourraient conclure entre eux.

- En outre, la décision du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance doit s'appuyer sur des
comptes intérimaires de la Société datant de moins de deux mois au moment de cette décision du gérant unique ou, en cas
de pluralité de gérants, du conseil de gérance et faisant apparaître assez de fonds disponibles pour une telle distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne devra pas excéder les profits réalisés depuis la fin de l'exercice social, augmenté
des profits reportés à nouveau et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportables ainsi que des montants à
allouer à une réserve à constituer par la Loi ou par les Statuts.

- Enfin, le montant des dividendes intérimaires doit être limité au montant du profit distribuable tel qu'il apparaît sur les
comptes intérimaires de la Société mentionnés ci-dessus et conformément à l'article 6.2.5. Le conseil de gérance peut donner
mandat à un auditeur indépendant d'auditer ces comptes intérimaires afin de confirmer le montant des sommes distribuables.

- Dans tous les cas, la distribution des dividendes intérimaires reste soumise aux stipulations de l'article 201 de la Loi,
lequel prévoit la possibilité d'une action en répétition contre le/les associé(s) des dividendes distribués à lui/eux et ne
correspondant pas à des bénéfices réellement acquis par la Société. Une telle action se prescrit par cinq ans à partir du jour
de la répartition.

Art. 14. Dissolution - Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision
de l'associé unique ou adoptée par l'assemblée générale dans les conditions exigées pour la modification des Statuts. Au
moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Après paiement de toutes les dettes et charges contre la Société et les dépens de la liquidation, l'actif net sera distribué
à l'associé unique ou aux associés proportionnellement à leur détention de Parts Sociales.

Art. 15. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, renvoi est fait aux
dispositions de la Loi.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 mars 2017.

Souscription

Les statuts ainsi établis, la partie qui a comparu déclare souscrire le capital comme suit:
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Toutes les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) Parts Sociales ont été souscrites par ICG Europe Fund VI
Jersey Limited, susmentionné, et ont été intégralement libérées en numéraire, de sorte que le montant de douze mille cinq
cent Euro (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Le notaire instrumentant constate que les conditions prévues à l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille cent vingt-cinq euros (EUR 1.125,-).

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique ICG Europe Fund VI Jersey Limited, susmentionné, agissant à la place de l'assemblée générale des
associés et représentant l'entièreté du capital social de la Société, a adopté immédiatement les résolutions suivantes:

1. L’associé unique décide de fixer à trois (3) le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer les personnes
suivantes comme gérants pour une période indéterminée:

a. Monsieur Cédric BRADFER, employé privé, né à Chambéry, France, le 2 august 1978, ayant son adresse profes-
sionnelle au 6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;

b. Monsieur Ronan CARROLL, employé privé, né à Dublin, Irelande, le 11 novembre 1971, ayant son adresse profes-
sionnelle au 6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg;

c. Monsieur Paul BROGAN, employé privé, né à Dublin, Irlande, le 21 juin 1981, ayant son adresse professionnelle au
6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg; et

2. Le siège social de la Société est établi au 6D route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le comparant a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête dudit comparant, en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: A.S. DAVREUX, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 27 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/33929. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 novembre 2015.
Référence de publication: 2015179664/580.
(150200026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Belmont S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 200.458.

Ausserordentlicher Beschluss des Alleinigen Gesellschafters vom 04. November 2015

Der alleinige Aktionär der Aktiengesellschaft BELMONT S.A., mit Sitz in L-2633 Senningerberg, 6b, route de Trèves,
eingetragen beim Handelsregister Luxemburg unter der Nummer B 200.458,

gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch den Notar Henri BECK, mit dem Amtssitz in Echternach, am 24.
September 2015, noch nicht veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

Einziger Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt, den Sitz der Gesellschaft wie folgt zu verlegen: L-2633 Senningerberg, 6D,
route de Trèves.

Senningerberg, den 4. November 2015. Clistos Athanasiadis.
Référence de publication: 2015180325/16.
(150200868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.
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Titanium Grafton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 201.182.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first day of October.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
PWREF II HOLDING S.à r.l., a société à responsabilité limitée established and existing under the laws of Luxembourg,

registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under register number B 173.657 and having its
registered office at 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg,

here represented by Mr. Liridon ELSHANI, private employee, professionally residing at 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg on October 19
th , 2015.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a société à responsabilité limitée which it
declares to incorporate with the following Articles:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the “Company”) which shall
be governed by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present articles of
incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development of its
portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect
participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of Titanium Grafton S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the same municipality by decision of the board of managers. It may be

transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its
shareholders. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) represented by 12,500
(twelve thousand five hundred) shares having a par value of EUR 1 (one euro) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least. The shares to subscribe shall be offered preferably to the existing shareholders, in
proportion to the share in the capital represented by their shares.

Art. 8. The shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognize only one holder per share. The joint co-
owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.
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In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.
The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.
In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers. In that case, the Company will be

bound in all circumstances by the sole signature of one member of the board of managers or by the signature of any person
to whom such signatory power shall be delegated by the board of managers.

The managers may be dismissed freely at any time, without their having to exist any legitimate reason (cause légitime).
The board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The board of managers shall choose from among its members a chairman and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who does not need to be a manager, who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

In dealing with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company's purpose. The Company will be bound
in all circumstances by the sole signature of any manager and by the signature of any duly authorized representative within
the limits of such authorization.

The board of managers shall meet as often as required in the Grand Duchy of Luxembourg, upon call by the chairman,
or two managers, at the place indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside at all meetings of the board of
managers, but in his absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the
majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager who is not a resident of the United Kingdom may act at any meeting of the board of managers by appointing
in writing or by cable, telegram, telex or facsimile another manager as his proxy.

A manager may represent more than one of his colleagues.
Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other

similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers can deliberate
or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the board of managers.
Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The manager(s) does (do) not assume, by reason of its (their) position, any personal liability in relation to
commitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore
merely responsible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.
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The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 19. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provisions
of section XII of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 21. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

Art. 23. In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

Art. 24. The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the
managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed
may not exceed realised profits since the end of the last fiscal year, increased by earned forward profits and distributable
reserves, but decreased by earned forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these
articles of incorporation.

The excess is distributed among the shareholders. However, the shareholders may decide, at the majority vote determined
by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either earned forward
or transferred to an extraordinary reserve.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 25. In the event of dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine their
powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization of the
assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 26. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
August 10 th , 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Applicable law

Art. 27. The laws here above mentioned in article 1 shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide
for the contrary.

Transitory provisions

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2015.

Subscription - Payment

All the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by PWREF
II HOLDING S.à r.l., prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of EUR 12,500 (twelve thousand five
hundred euro) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 1,400 (one thousand four hundred
euro).

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the subscribed
capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined duration:
- Mr Samuel KREBER, born on March 10 th , 1973 in Metz, France, with professional address at 22, Grand Rue, 3 rd

Floor, L-1660 Luxembourg;
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- Mr Gérard BECQUER, born on April 29 th , 1956 in Briey, France, with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg; and

- Mr Stéphane BOURG, born on October 20 th , 1973 in Nantes, France, with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

2) The Company shall have its registered office at 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing person,

the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person and in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City. On the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt et un octobre.
Par devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
PWREF II HOLDING S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon les lois du Luxembourg,

enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.657, ayant son siège
social au 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Liridon ELSHANI, employé privé, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg le 21 octobre 2015.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être formalisée avec lui.

Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare
constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion,
le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

Excepté par voie d’appel public à l’épargne, la société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme ou
en émettant toute sorte d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties, et d’une
manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de Titanium Grafton S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être transféré

en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir
des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales de EUR 1.- (un euro) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales à souscrire seront offertes par préférence aux associés existants,
proportionnellement à la partie du capital qui représente leurs parts sociales.
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Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat
En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée par un conseil de gérance. Dans ce cas la Société sera engagée

en toutes circonstances par la signature unique d'un membre du conseil de gérance ou la par la signature de toute personne
à laquelle tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil de gérance.

Les gérants sont librement et à tout moment révocables, sans qu'il soit nécessaire qu'une cause légitime existe.
Le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. La société sera valablement engagée
vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature unique de tout gérant et par la signature de tout représentant
dûment mandaté dans les limites de son mandat.

Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que nécessaire au Grand-Duché de Luxembourg, sur convocation du
président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil
de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un
autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par écrit
ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire.

Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout gérant qui n'est pas résident au Royaume-Uni peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence

téléphonique, par visioconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant
part à cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité
au moins des gérants est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

2177



L U X E M B O U R G

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de sa (leur) fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que
de l'exécution de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Les associés ne peuvent changer la nationalité de la société qu'avec le consentement unanime des associés.

Art. 19. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pourcent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 23. En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n’excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 24. Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par les
gérants duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer
ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés
et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation
légale ou statutaire.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la
loi, décider qu'après deduction de la réserve légale et des dividendes interimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à
nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 25. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société.

Art. 26. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Loi applicable

Art. 27. Les lois mentionnées à l’article 1, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application partout
où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales représentant l'intégralité du capital social ont toutes été souscrites par
PWREF II HOLDING S.à r.l., prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que
la somme de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ EUR 1.400.- (mille quatre cents euros).
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Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social, exerçant
les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Samuel KREBER, né le 10 mars 1973 à Metz, France avec adresse professionnelle au 22, Grand Rue, 3

ème étage, L-1660 Luxembourg;
- Monsieur Gérard BECQUER, né le 29 avril 1956 à Briey, France, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg; et
- Monsieur Stéphane BOURG, né le 20 octobre 1973 à Nantes, France, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg.
2) Le siège social de la Société est établi au 22 Grand Rue, L-1660 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante

les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.
Signé: L. Elshani et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 30 octobre 2015. 2LAC/2015/24470. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2015.
Référence de publication: 2015180169/338.
(150200189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Alpha Lux Securité S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 192.169.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l’associé unique du 02 novembre 2015

Résolution n°1

L’associé unique décide de transférer le siège social de la société à L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

Dudelange, le 02 novembre 2015.
Pour extrait sincère et conforme à l’original
Pour ALPHA LUX SECURITE Sàrl
Salima ANKI

Référence de publication: 2015180282/14.
(150201196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Brite Strike Technologies, Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 147.689.

Conseil d'administration de résolution

CHANGEMENT D'ADRESSE
Lors d'une réunion du conseil d'administration de:
Brite-Strike Technologies, SA, 59, bd Grande-Duchesse Charlotte, 1330 Luxembourg Société enregistrée LUXEM-

BOURG B147689
dûment convoquée et tenue le 15 jour de Avril 2015, la résolution suivante a été adoptée:
Changement d'adresse d'entreprise à partir de 59, Bd Grande Duchesse Charlotte 1330 Luxembourg 8-10, rue Mathias

Hardt, 1717 Luxembourg

2179



L U X E M B O U R G

Le 15 avril 2015.
Philippe Roger Pinol
Administrateur du conseil et chef de la direction

Référence de publication: 2015180337/18.
(150201508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

PmG Secure Data S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 201.200.

STATUTS

L’an deux mille quinze, le vingt-deux octobre,
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Philippe Maurice GERMAIN, directeur de sociétés, né le 29 mai 1960 à Metz (France), demeurant au 7, rue

de la Forêt à F-57970 Basse-Ham (France).
Lequel comparant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à responsabilité limitée dont elle a

arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - siège social - objet social - durée

Art. 1 er . Dénomination.  La dénomination de la société est «PmG Secure Data S.à r.l.», en abrégé «PmG SD», (la
«Société»).

La Société est une société à responsabilité limitée soumise et régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales») ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature compromettre
les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège
social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures provi-
soires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, reste une
société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La sécurité des systèmes informatiques, en particulier la sécurisation des données.
3.2. La prestation de conseil et de formation pour toutes sociétés notamment dans les domaines de la performance

opérationnelle, du management, de l’organisation, de la fiabilité, de la gestion du projet, de l’informatique, du développe-
ment et de la transmission.

3.3 La Société a également pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés
ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et en général tous valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.
Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra
par ailleurs investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle
de quelque nature ou origine que ce soit.

3.4. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
3.5. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes transac-

tions relatives à l'immobilier ou à la propriété mobilière, qui directement ou indirectement favorisent, ou se rapportent à la
réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cent vingt-cinq (125) parts

sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit en plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée selon
les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas

d’indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire par part sociale.
6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable

des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.
La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-quarts

(3/4) des droits détenus par les survivants.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffisantes

à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être associés.
7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil, composé d’au moins (2) gérants.
8.1 Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
(iii) Le conseil de gérance peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs

agents ad hoc, lequel peut ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance détermine les responsa-
bilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leurs mandat(s) ainsi que toutes autres conditions
de son/leurs mandat(s).

8.2 Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à une
réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions
se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée. Les

décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal est
signé par tous les gérants présents.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
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parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au jour de la
réunion. Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3 Représentation
(i) La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux (2) gérants,

ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été
valablement délégués conformément aux articles 8.1. (ii) et 8.3 (ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le conseil de gérance.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2 Dans ce cas, la Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'«Assemblée Générale») ou par voie

de résolutions circulaires (les «Résolutions Circulaires des Associés») dans le cas où le nombre d'associés est égal ou
moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous les
associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement
convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées dans
la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Cir-
culaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois-
quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'Assemblée Générale.
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12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même année.
13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur

des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.
13.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l'Assemblée Générale annuelle doit se

tenir chaque année le premier mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est pas un
jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un Jour Ouvrable), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et au même
lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont

contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non.
14.2 Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus par

la loi.
14.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nombre,

leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux comptes/
réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.
15.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au paiement

d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.
15.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.
16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) des associés

détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas besoin
d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire
des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la
Société.

16.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes sont distribués aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17.
17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions

Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.
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17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Résolutions
Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui
ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2016.

Souscription et Libération

Monsieur Philippe Maurice GERMAIN, prénommé, déclare souscrire à cent vingt-cinq (125) parts sociales, d'une valeur
nominale de cent euros (EUR 100) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500) est mis à disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à EUR 1.000,-.

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Monsieur Philippe Maurice GERMAIN, directeur de sociétés, né le 29 mai 1960 à Metz (France), demeurant au 7,
rue de la Forêt à F-57970 Basse-Ham (France), est nommé gérant de la Société pour une période indéterminée.

2) Le siège social de la Société est établi à L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

Dont Acte, fait et passé à Junglinster, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au comparant, celui-ci a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.
Signé: Philippe Maurice GERMAIN, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le.29 octobre 2015. Relation GAC/2015/9177. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015180047/246.
(150200478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

PayPal 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.140.000.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 127.758.

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of October, before Maître Jacques Kesseler, notary residing
in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

There appears:
PayPal PTE. LTD., a company incorporated in Singapore with registered office at 89, Neil Road, #03-01, SGP - 088849

Singapore and registered with the Accounting and Corporate Regulatory Authority under number 200509725E (the Sole
Shareholder),

represented by Simon Joly, jurist, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a
power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the attorney-in-fact and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder is the owner of all the shares in PayPal 2 S.à r.l., a private limited liability company (société à

responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 22-24,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under the number B 127.758 (the Company). The Company was incorporated on 18 April 2007 pursuant
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to a deed of Maître Joëlle Baden, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C-N°1318 of 29 June 2007. The articles of association of the Company have been
amended several times and for the last time on 20 August 2015 pursuant to a deed of the undersigned notary, not yet
published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

II. The Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with Article 200-2 of the act of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and wishes to pass resolutions on
the following items:

(1) Confirmation of the authorisation granted to the board of managers of the Company (the Board of Managers) to
increase the share capital of the Company within the limits of the authorised share capital set at USD10,000,000,000 (ten
billion dollars of the United States of America) represented by 10,000,000 (ten million) shares, having a nominal value of
USD 1,000 (one thousand dollars of the United States of America) each (the Share Capital Increase Authorisation); and

(2) Subsequent amendment of article 5 of the articles of association of the Company in order to reflect the confirmation
of the Share Capital Increase Authorisation.

III. The Sole Shareholder hereby takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to confirm the Share Capital Increase Authorisation.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company
such that it shall now on read as follows:

" Art. 5. Capital. The subscribed share capital of the Company is set at three billion one hundred and forty million dollars
of the United States of America (USD3,140,000,000) represented by three million one hundred and forty thousand
(3,140,000) shares of one thousand dollars of the United States of America (USD 1,000) each.

The authorised share capital of the Company is set at ten billion dollars of the United States of America (USD
10,000,000,000), represented by 10,000,000 (ten million) shares of one thousand dollars of the United States of America
(USD 1,000) each. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorised, during a period
of five years from the date of publication in the Luxembourg Official Gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations) of the confirmation of the authorised share capital clause in these articles of association, to increase the
subscribed share capital of the Company within the limits of the authorised share capital. Such increase may be effected
by the conversion of any net profit or reserves (including any share premium account) of the Company into capital and the
attribution of fullypaid shares to shareholders in lieu of dividends.

Each time the manager or, in case of plurality of managers, the board of managers shall act to render effective the increase
of capital, as authorised, the first paragraph of this article 5 shall be amended so as to reflect the result of such action. The
manager or, in case of plurality of managers, the board of managers shall take or authorise any person to take any necessary
steps for the purpose of obtaining execution and publication of such amendment including the recording of such increase
and the consequential amendments of the articles of association of the Company before a notary."

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Sole Shareholder
the present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the Sole Shareholder, it is also stated
that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the attorney-in-fact of the Sole Shareholder, said attorney-in-fact signs together with

us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt octobre, par devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand
Duché de Luxembourg,

A comparu:
PayPal PTE. LTD., une société constituée sous les lois de Singapour ayant son siège social au 89, Neil Road, #03-01,

SGP - 088849, Singapour, et enregistrée auprès de l’Accounting and Corporate Regulatory Authority sous le numéro
200509725E (l'Associé Unique),

ici représentée par Simon Joly, juriste, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et par le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique détient l'intégralité des parts sociales de PayPal 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de

droit luxembourgeois ayant son siège social au 22-24, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg
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et immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 127.758 (la Société). La Société a été
constituée le 18 avril 2007 suivant un acte de Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de
Luxembourg, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1318 du 29 juin 2007. Les
statuts ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le 20 août 2015 suivant un acte du notaire instrumentant,
lequel acte est en cours de publication au Mémorial C.

II. L'Associé Unique exerce les pouvoir dévolus à l'assemblée générale des associés de la Société conformément à
l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et désire adopter des résolutions
sur les points suivants:

(1) confirmation de l’autorisation accordée au conseil de gérance de la Société (le Conseil de Gérance) d’augmenter le
capital social de la Société dans les limites du capital social autorisé établi à 10.000.000.000 USD (dix milliards de dollars
des Etats-Unis d'Amérique) représenté par 10.000.000 (dix millions) actions, ayant une valeur nominale de 1.000 USD
(mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) chacune (l’Autorisation d’Augmentation du Capital Social); et

(2) Modification consécutive de l'article 5 des statuts de la Société de façon à y refléter la confirmation de l’Autorisation
d’Augmentation du Capital Social.

III. L'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de confirmer l’Autorisation d’Augmentation du Capital Social.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur
suivante:

" Art. 5. Capital. Le capital social souscrit de la Société est fixé à la somme de trois milliards cent quarante millions de
dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 3.140.000.000) représenté par trois millions cent quarante mille (3.140.000) parts
sociales d'une valeur nominale de mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 1.000) chacune.

La capital social autorisé de la Société est fixé à dix milliards de dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD
10.000.000.000), représenté par dix millions (10.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale de mille dollars des
Etats-Unis d'Amérique (USD 1.000) chacune. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé,
durant une période de cinq ans à partir de la date de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations de la
confirmation de la clause de capital autorisé dans les statuts de la Société, à augmenter le capital social souscrit de la Société
dans les limites du capital social autorisé. Une telle augmentation peut être effectuée par la conversion de tout bénéfice net
ou réserves (y compris tout compte prime d'émission) de la Société en capital et l'attribution des parts sociales entièrement
libérées aux associés en lieu et place de dividendes.

Chaque fois que le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance agira pour rendre effective l'augmen-
tation de capital dans le cadre du capital autorisé, le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société sera modifié
de façon à y refléter le résultat d'une telle action. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance prendra
ou autorisera toute personne à prendre toutes les actions nécessaires à la mise en place et la publication d'une telle modi-
fication, y compris la constatation de l'augmentation de capital et les modifications des statuts de la Société qui s'en suivent
devant un notaire."

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle anglais, reconnaît qu'à la requête de l’Associé Unique, le présent acte
a été rédigé en anglais, suivi d'une version française, et qu'à la requête de l’Associé Unique, en cas de divergence entre la
version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg au jour mentionné au début de l'acte.

Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original du
présent acte.

Signé: Joly, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2015. Relation: EAC/2015/24604. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2015180040/126.

(150199718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.
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Match.com Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.420.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 200.433.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-seventh day of October.
Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand-Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Mojo Acquisition Corp., a corporation incorporated under the laws of the State of Delaware, with principal address

located at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle,
Delaware 19801, United States of America, registered with the Delaware Secretary of State under the number 4057230
(the “Sole Shareholder”),

represented by Peggy Simon, notary clerk of the office of Maître Henri Beck, with professional address at 9 Rabatt,
L-6475 Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy.

Said proxy, signed “ne varietur” by the proxy holder of the Sole Shareholder and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed before the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state the following:
I. The Sole Shareholder holds all the shares in Match.com Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company

(société à responsabilitée limitée) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
with registered office at 43, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share
capital of USD 20,000.-, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et
des Sociétés) under the number B 200433, incorporated pursuant the terms of a notarial deed drawn up by Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated September 22, 2015 (the “Company”).

II. The share capital of the Company is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000.-) represented by
twenty thousand (20,000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) each.

III. The Sole Shareholder is hereby willing to pass resolutions on the following items:
(i) to increase the share capital of the Company by an amount of two million four hundred thousand United States Dollars

(USD 2,400,000.-), such as to raise it from its current amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000.-) to
the amount of two million four hundred twenty thousand United States Dollars (USD 2,420,000.-), by way of the creation
and issue of two million four hundred thousand (2,400,000) new shares with a nominal value of one United States Dollar
(USD 1.-) each (the “New Shares”);

(ii) to proceed with the subscription, intervention, allocation and payment of the New Shares by way of a contribution
in kind consisting of a receivable valuated at two million four hundred thousand United States Dollars (USD 2,400,000.-)
(the “Contribution”);

(iii) to amend accordingly all and any applicable articles and relevant references under the articles of association of the
Company (the “Articles”) regarding such increase of share capital of the Company, including in particular article 6 “Sub-
scribed Capital” of the Articles, in order to reflect such change within the scope of the Articles; and

(iv) miscellaneous.
IV. The Sole Shareholder hereby resolves to take the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder hereby resolves to increase the share capital of the Company by an amount of two million four
hundred thousand United States Dollars (USD 2,400,000.-), such as to raise it from its current amount of twenty thousand
United States Dollars (USD 20,000.-) to the amount of two million four hundred twenty thousand United States Dollars
(USD 2,420,000.-), by the creation and issue of the New Shares, to be fully subscribed and paid-up by the Sole Shareholder
by way of the Contribution.

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as set out above, hereby declares to fully subscribe and pay-up the New Shares by
way of the Contribution (the “Contributed Asset”).

Evidence of the contribution’s existence

The value of the Contributed Asset is set at two million four hundred thousand United States Dollars (USD 2,400,000.-)
and it is certified and confirmed in that certain statement of contribution value made by the managers of the Company and
that certain declaration of value executed by the Sole Shareholder as contributor. A copy of the afore-mentioned declarations
shall be attached to the present deed.
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Effective implementation of the contribution

The Sole Shareholder, represented as set out above, hereby declares that:
- it is the sole owner of the Contributed Asset;
- the Contributed Asset is free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party’s rights;
- the Contributed Asset is not the object of a dispute or a claim;
- the Contributed Asset and all the rights and obligations thereto are freely transferable; and
- all and any formalities in connection with the transfer of the Contributed Asset, as required under any applicable law,

have, or will be, carried out, such that the transfer of the Contributed Asset is valid anywhere and towards any third party.

Second resolution

In accordance with the above resolutions, the Sole Shareholder hereby resolves to amend article 6 “Subscribed Capital”
of the Articles, which shall be replaced and superseded as follows:

“ Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at two million four hundred twenty thousand United States Dollars
(USD 2,420,000.-), represented by two million four hundred twenty thousand (2,420,000) shares with a nominal value of
one United States Dollar (USD 1.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account in which any premium paid on any share in
addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the
shareholders or to allocate funds to the legal reserve”.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby declares that, upon request of the appearing

company, represented as set out above, the present deed is made in English and translated in French, and, in case of
discrepancies between the English and the French versions, it is hereby agreed that the English version shall prevail.

IN WITNESS WHEREOF, the present deed has been made in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on the date
first above written.

It is hereby confirmed that the present original deed has been read to the proxy holder of the appearing company, who
is known to the notary by her surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary
the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le vingt-septième jour du mois d’octobre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire résidant à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Mojo Acquisition Corp., une société de droit de l'Etat du Delaware, dont l'adresse principale est sise c/o The Corporation

Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis
d’Amérique, immatriculée au Delaware Secretary of State sous le numéro 4057230 (l'«Associé Unique»),

représentée par Peggy Simon, clerc de notaire de l'étude de Maître Henri Beck, ayant son adresse professionnelle au 9
Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d’acter ce qui suit:
I. L’Associé Unique détient toutes les parts sociales de la société Match.com Luxembourg S.à r.l., une société à res-

ponsabilité limitée de droit Luxembourgeois, dont le siège social est sis 43, Boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, au capital social de 20.000,- USD, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 200433, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Lu-
xembourg, en date du 22 septembre 2015 (la «Société»).

II. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille dollars américains (20.000,-USD), représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales d’une valeur nominale de un dollar américain (1,- USD) chacune.

III. L’Associé Unique décide de prendre les résolutions suivantes:
(i) augmentation du capital social de la Société à concurrence d’un montant de deux millions quatre cent mille dollars

américains (2.400.000,- USD) pour le porter de son montant actuel de vingt mille dollars américains (20.000,- USD) à deux
millions quatre cent vingt mille dollars américains (2.420.000,- USD), par la création et l'émission de deux millions quatre
cent mille (2.400.000) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de un dollar américain (1,- USD) chacune (les
«Nouvelles Parts Sociales»);

(ii) souscription, intervention, allocation et paiement des Nouvelles Parts Sociales par apport en nature d’une créance
évaluée à deux millions quatre cent mille dollars américains (2.400.000,- USD) (l'«Apport»);
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(iii) modification subséquente de certains articles des statuts de la Société (les «Statuts») relatifs à l'augmentation de
capital social de la Société, notamment l'article 6 «Capital Souscrit» des Statuts; et

(iv) divers.
IV. L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique a décidé d’augmenter le capital social de la Société à concurrence d’un montant de deux millions
quatre cent mille dollars américains (2.400.000,- USD), afin de le porter de son montant actuel de vingt mille dollars
américains (20.000,- USD) à deux millions quatre cent vingt mille dollars américains (2.420.000,- USD), par la création
et l'émission des Nouvelles Parts Sociales, entièrement souscrites et payées par l'Associé Unique par l'Apport.

Intervention - Souscription - Libération

L’Associé Unique, agissant par son mandataire, déclare souscrire à l'intégralité des Nouvelles Parts Sociales par l'Apport
(l'«Actif Apporté»).

Preuve de l’existence de l’apport

La valeur de l'Actif Apporté est établie à deux millions quatre cent mille dollars américains (2.400.000,- USD) et résulte
d’un état sur la valeur des gérants de la Société ainsi que d’une déclaration de l'Associé Unique, en qualité d’apporteur.
Une copie desdits documents demeurera annexée au présent acte.

Réalisation effective de l’apport

L’Associé Unique, agissant par son mandataire, déclare que:
- il est seul propriétaire de l'Actif Apporté;
- l'Actif Apporté est libre de tout privilège, charge, option, hypothèque, gage ou de tout autre droit de tiers;
- l'Actif Apporté ne fait l'objet d’aucune contestation ou action en justice;
- l'Actif Apporté est librement transférable, avec tous les droits qui y sont attachés; et
- l'ensemble des formalités, subséquentes au transfert de l'Actif Apporté, requises en vertu de toute loi applicable, a été

accompli ou sera accompli, afin que le transfert de l'Actif Apporté soit valable en tout lieu et à l'égard de tout tiers.

Deuxième résolution

Suite aux résolutions susmentionnées, l'article 6 «Capital Souscrit» des Statuts est modifié comme suit pour avoir
désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à deux millions quatre cent vingt mille dollars américains (2.420.000,-
USD), représenté par deux millions quatre cent vingt mille (2.420.000) parts sociales ayant une valeur nominale de un
dollar américain (1,- USD) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale».

Plus rien n’étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la comparante le

présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, le jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom, état

et demeure, elle a signé ensemble avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 28 octobre 2015. Relation: GAC/2015/9152. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): C. PIERRET.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 04 novembre 2015.
Référence de publication: 2015179947/158.
(150199737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.
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Rema One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 38.100,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 123.463.

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of October,
before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Mr Carlos MALLO, residing professionally at 10, Plaza del Marques de Salamanca, 28006 Madrid, Spain, (the “Sha-

reholder”),
hereby represented by Maître Catherine Kremer, residing professionally in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 20 October 2015.
The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of Rema

One S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having a share
capital of thirty-eight thousand four hundred euro (EUR 38,400.-), with registered office at 20, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a notarial deed of 28 December 2006, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 372 of 14 March 2007 and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 123463 (the "Company"). The articles of incorporation of the
Company have been amended following a deed of the undersigned notary on 23 December 2014, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 806 of 24 March 2015.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To approve the redemption of twelve (12) class D shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro
(EUR 25.-) each.

2 To reduce the corporate capital of the Company by an amount of three hundred euro (EUR 300.-) so as to reduce it
from its current amount of thirty-eight thousand four hundred euro (EUR 38,400.-) to thirty-eight thousand one hundred
euro (EUR 38,100.-) by cancellation of twelve (12) class D shares of the Company with a nominal value of twenty-five
euro (EUR 25.-) each so redeemed.

3 To amend the first paragraph of article 5 of the Company’s articles of association to reflect the capital decrease.
4 To confer all and any powers to the Company’s manager to implement the above resolutions.
5 Miscellaneous.
has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to approve the redemption of twelve (12) class D shares of the Company with a nominal value
of twenty-five euro (EUR 25.-) each, which shall therefore be effective immediately.

Second resolution

The Shareholder resolved to reduce the corporate capital of the Company by an amount of three hundred euro (EUR
300.-) so as to reduce it from its current amount of thirty-eight thousand four hundred euro (EUR 38,400.-) to thirty-eight
thousand one hundred euro (EUR 38,100.-) by cancellation of twelve (12) class D shares of the Company with a nominal
value of twenty-five euro (EUR 25.-) each so redeemed.

Third resolution

The Shareholder resolved to amend the 1 st paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company in
order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“The issued capital of the Company is set at thirty-eight thousand one hundred euro (EUR 38,100.-) represented by one
thousand five hundred (1,500) class A shares, twelve (12) class B shares and twelve (12) class C shares. Each issued share
has a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) and is fully paid up.”

Fourth resolution

The Shareholder resolved to confer all and any powers to the Company’s manager to implement the above resolutions.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand five hundred euro (EUR 2,500).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary by
his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingtième jour du mois d’octobre,
par devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Monsieur Carlos MALLO, résidant professionnellement au 10, Plaza del Marques de Salamanca, 28006 Madrid, Es-

pagne, (l’«Associé»),
représenté aux fins des présentes par Maître Catherine Kremer, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg,
aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 20 octobre 2015.
La prédite procuration restera annexée aux présentes.
L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de Rema One S.à r.l., une

société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de trente-huit
mille quatre cents euros (EUR 38.400,-), dont le siège social est au 20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, constituée suivant acte en date du 28 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations sous le numéro 372 du 14 mars 2007 et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 123463 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par un acte
du notaire soussigné du 23 décembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro
806 du 24 mars 2015.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Rachat de douze (12) parts sociales de catégorie D de la Société d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune.

2 Réduction du capital social de la Société d’un montant de trois cents euros (EUR 300,-) afin de le réduire de son
montant actuel de trente-huit mille quatre cents euros (EUR 38.400,-) à trente-huit mille cent euros (EUR 38.100,-) par
annulation de douze (12) parts sociales de catégorie D de la Société, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune ainsi rachetée.

3 Modification du premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société afin de refléter la réduction de capital.
4 Délégation de tous pouvoirs au gérant de la société pour la mise en oeuvre des résolutions ci-dessus.
5 Divers.
a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé de racheter douze (12) parts sociales de catégorie D de la Société d'une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) chacune, ce rachat prenant effet immédiatement.

Deuxième résolution

L’Associé a décidé de réduire le capital social de la Société d’un montant de trois cents euros (EUR 300,-) afin de le
réduire de son montant actuel de trente-huit mille quatre cents euros (EUR 38.400,-) à trente-huit mille cent euros (EUR
38.100,-) par annulation immédiate de douze (12) parts sociales de catégorie D de la Société, d'une valeur nominale de
vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune ainsi rachetée.

Troisième résolution

L’Associé a décidé de modifier le premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-
dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:
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«Le capital émis de la Société est fixé à trente-huit mille cent euros (EUR 38.100,-) représenté par mille cinq cents
(1.500) parts sociales de catégorie A, douze (12) parts sociales de catégorie B et douze (12) parts sociales de catégorie C.
Chaque part sociale a une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) et est entièrement libérée.»

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de donner tous pouvoirs au gérant de la Société pour la mise en oeuvre des résolutions ci-dessus.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la partie comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la
demande du même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante connu du notaire soussigné

par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.
Signé: C. Kremer, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 22 octobre 2015. GAC/2015/8958. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): C. PIERRET.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 5 novembre 2015.
Référence de publication: 2015180079/125.
(150200437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

B.C.E. S.A., Business Center Esch S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4354 Esch-sur-Alzette, 29, rue Henri Koch.

R.C.S. Luxembourg B 139.450.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société qui s'est tenue le 3/11/2015 à 14.00 au
siège social de la société B.C.E. S.A., Business Center Esch S.A.,

Les actionnaires décident de transférer le siège social actuel vers le L-4354 Esch-sur-Alzette, 29, Rue Henri KOCH
renouveler les mandats:

Fait à Esch-sur-Alzette, le 3/11/2015.
Certifié sincère et conforme
POUR B.C.E. S.A., Business Center Esch S.A.
Société Anonyme
Robert SCHINTGEN
Administrateurs de catégorie A

Référence de publication: 2015180338/17.
(150200942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Sapphire (Harlow) Nominee Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 13.629.158,00.
Siège de direction effectif: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 168.870.

In the year two thousand fifteen, on the twenty-seventh day of October,
before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared
EPISO Holding 15 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing

under Luxembourg law, having its registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 157.406 and having at the
date hereof a share capital of GBP 500,000.- (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mrs Isabel DIAS, private employee, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo in L-1750
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg, on 26 th October
2015.
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Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:
I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of Sapphire (Harlow) Nominee Limited, a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of England and Wales and the laws of th
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at c/o Tristan Capital Partners, Berkeley Square House (8 th
Floor), Berkeley Square, London W1J 6DB, United Kingdom, and its principal establishment and central administration
at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 168.870 and having at the date hereof a share capital of GBP 14,482,723.- (the
Company). The articles of association of the Company (the Articles) have been drawn up on 30 December 2011 pursuant
to a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1588 of 25
June 2012, and have been modified for the last time on 26 May 2014 pursuant to a deed of the undersigned notary, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2209 on 20 August 2014;

II. That the Sole Shareholder will resolve upon the following agenda:
1. Amendment and restatement of paragraph 14.5 of article 14 of the Articles;
2. Amendment and restatement of article 15 of the Articles;
3. Amendment and restatement of article 19 of the Articles; and
4. Miscellaneous.
III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to amend and restate paragraph 14.5 of article 14 of the Articles which will henceforth
read as follows:

“ 14.5. Without prejudice to the provisions of Article 15 below, the Company shall be bound towards third parties in all
matters by the signature of any Director or by the signature of any person authorised by the Directors at a meeting of the
board of Directors.”

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend and restate article 15 of the Articles which will henceforth read as follows:

“ 15. Execution of documents.
15.1 Any document or instrument that is a deed shall be executed by the Company as a deed if it is signed on behalf of

the Company by any two Directors, any Director and the secretary of the Company or any Director in the presence of a
witness who attests the signature."

15.2 Where the Act so permits, any document or instrument signed by one Director and the secretary of the Company
or by two Directors or any one Director in the presence of a witness who attests the signature and expressed to be executed
by the Company as a deed shall have the same effect as if executed under the seal.”

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend and restate article 19 of the Articles which will henceforth read as follows:

“ 19. Transfer of shares pursuant to charge. Notwithstanding anything contained in the articles of association of the
Company, the directors of the Company may not decline to register any transfer of shares in the Company, nor may they
suspend or delay any registration thereof, where such transfer is:

a. executed by a bank of institution to which such shares have been mortgaged, charged or pledged, or by any nominee
of such a bank or institution, pursuant to a power of sale under such security; or

b. executed by a receiver or manager appointed by or on behalf of any such bank or institution under any such security;
or

c. to any such bank or institution, or to any nominee, of such a bank or institution, pursuant to any such security,
and a certificate by any officer of such bank or institution that the shares were so mortgaged, charged and/or pledged,

and the transfer was so executed shall be conclusive evidence of such facts.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the amendment of the Articles are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400.-).

Declaration

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing party, the present
deed is worded in English followed by a French version. On request of the same party and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.
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Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, the said person signed together with Us notary this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-septième jour du mois d’octobre,
par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu
EPISO Holding 15 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du Grand-Duché de Lu-

xembourg, ayant son siège social au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 157.406 et ayant à la date du présent acte un
capital social de GBP 500.000,- (l’Associé Unique),

ici représentée par Madame Isabel DIAS, employée privée, avec adresse professionnelle à 74, avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg,
le 26 octobre 2015.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités d’enregistrement.

L’Associé Unique a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. Sapphire (Harlow) Nominee Limited, une société à responsabilité limitée régie par les lois d’Angleterre et du Pays

de Galles et les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au c/o Tristan Capital Partners, Berkeley
Square House (8 th Floor), Berkeley Square, London W1J 6DB, Royaume-Uni, son établissement principal et administration
centrale au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 168.870 et ayant à la date du présent acte un capital social de GBP
13.629.158,- (la Société). La Société a été constituée le 30 décembre 2011, suivant un acte du notaire soussigné, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1588 du 25 juin 2012, et les statuts de la Société (les Statuts)
ont été modifiés pour la dernière fois le 26 mai 2014 suivant acte du notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 2209 du 20 août 2014;

II. Que l’Associé Unique va délibérer sur l’ordre du jour suivant:
1. Modification et reformulation du paragraphe 14.5 de l’article 14 des Statuts;
2. Modification et reformulation de l’article 15 des Statuts;
3. Modification et reformulation de l’article 19 des Statuts; et
4. Divers.
III. Que l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de modifier et reformuler le paragraphe 14.5 de l’article 14 des Statuts de sorte qu'il aura
dorénavant la teneur suivante:

« 14.5. Sans préjudice à l’article 15 ci-dessous, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la
seule signature d’un Gérant ou par la signature de toute personne autorisée par les Gérants lors d’une réunion du Conseil
de gérance.»

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de modifier et reformuler l'article 15 des Statuts de sorte qu'il aura dorénavant la teneur
suivante:

« 15. Signature des documents.
15.1 Tout document ou instrument qui est contrat sous sceau sera signé par la Société comme un contrat sous sceau s’il

est signé au nom de la Société par deux Gérants, un Gérant et le secrétaire de la Société ou par un Gérant en présence d’un
témoin qui confirme la signature.

15.2 Lorsque la Loi l'autorise, tout document ou instrument signé par un Gérant et le secrétaire de la Société ou par deux
Gérants ou par un Gérant en présence d’un témoin qui confirme la signature, et déclaré comme étant signé par la Société
comme un contrat sous sceau aura le même effet que s'il portait le sceau de la Société.»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier et reformuler l'article 19 des Statuts de sorte qu'il aura dorénavant la teneur
suivante:
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“ 19. Cession de parts sociales dans le cadre d’une sûreté. En dérogation aux autres dispositions des Statuts de la Société,
les gérants de la Société ne peuvent pas refuser d'inscrire une cession de parts sociales émises par la Société, ni suspendre
ou retarder son inscription, lorsque cette cession est:

a. opérée par une banque ou institution en faveur de laquelle ces parts sociales ont été gagées ou constituées en sûreté,
ou encore par ou en faveur de tout mandataire d’une telle banque ou institution, conformément à un pouvoir de vente
afférant à cette sûreté; ou

b. opérée par un mandataire («receiver»), administrateur ou gérant nommé par ou pour le compte d’une telle banque ou
institution en vertu d’une telle sûreté; ou

c. fait à une telle banque ou institution, ou à tout mandataire d’une telle banque ou institution en vertu d’une telle sûreté,
et un certificat d’un représentant d’une telle banque ou institution attestant que les parts sociales avaient été gagées et/

ou constituées en sûreté et que la cession a été opérée ainsi constitue une preuve tangible et irréfutable de ce fait.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge du fait de la modification des Statuts sont estimés à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400.-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la partie comparante a requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de ladite partie comparante, en cas de diver-
gence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, celle-ci a signé le présent acte original avec le

notaire.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 30 octobre 2015. Relation: 2LAC/2015/24484. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.-.
Le Receveur (signé): André MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 4 novembre 2015.
Référence de publication: 2015180109/151.
(150199651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Spade Ace S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1342 Luxembourg, 51, rue de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 201.198.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-et-un octobre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Yannick ROSPOCHER, commerçant, né à Monaco le 8 janvier 1984, demeurant à L-1948 Luxembourg, 4,

rue Louis XIV.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à responsabilité

limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison Sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de Spade Ace S.à r.l. (ci-après la «Société»).

Art. 3. La société a pour objet l’exploitation d’un débit de boissons alcooliques et non alcooliques, avec petite restaurant
à consommer sur place ou à emporter.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout associé tous concours,

prêts, avances ou garanties.
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Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,
qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales,
ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l’article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’accord unanime de

tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat
des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l’article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la Société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés

sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l’assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter
aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l’assemblée
générale sont exercés par l’associé unique.

Les décisions prises par l’associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l’associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exé-
cution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci
ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
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Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites par l’associé unique Monsieur Yannick
ROSPOCHER, préqualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire, de
sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la
Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ 970,- EUR.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l’associé unique, représentée comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social a pris les réso-
lutions suivantes:

1.- L’adresse du siège social est établie à L-1342 Luxembourg, 51, rue de Clausen.
2.- Monsieur Yannick ROSPOCHER, commerçant, né à Monaco le 8 janvier 1984, demeurant à L-1948 Luxembourg,

4, rue Louis XIV, est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.
3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Yannick ROSPOCHER, Jean SECKLER
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 29 octobre 2015. Relation GAC/2015/9199. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015180120/109.
(150200530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Dalba Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 53, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 175.462.

Extrait du procès-verbal de la décision du Conseil d’Administration du 29 juin 2015

Le Conseil d’Administration de la Société Dalba Partners S.A. a décidé, suivant les termes et conditions repris aux
dispositions de l'article 2 des statuts de la Société, de procéder au transfert du siège social de la Société sur la commune de
Luxembourg, du L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy au L-2520 Luxembourg, 53, Allée Scheffer, avec effet au 29 juin
2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 octobre 2015.
Monsieur Patrice DEYGLUN
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2015180403/16.
(150201111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.
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Fidufisc S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 9A, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 73.560.

Décision du Conseil d'administration de la société en date du 03 novembre 2015.

Décision unique

Transfert du siège social

Le Conseil d'administration de la société décide de transférer à compter de ce jour, le siège social de la société sis 20,
rue de Hollerich à Luxembourg, à la nouvelle adresse sise 9a rue Aldringen L-1118 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 03 novembre 2015.
Pour extrait conforme destiné à l'enregistrement
René ARAMA
L'administrateur délégué

Référence de publication: 2015180471/16.

(150200544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Inter Property Finance, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 97.116.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’associé unique de la Société en date du 22 octobre 2015:

1. de procéder au transfert de siège social de son adresse actuelle au 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg, avec
effet au 28 octobre 2015;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Référence de publication: 2015180558/15.

(150200563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

M. Alfred de Musset SCI, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1818 Howald, 4, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg E 3.748.

Procès-verbal de la réunion des associés du 9 octobre 2015

L'an deux mille quinze, le 9 octobre,

à Luxembourg, au siège social,

se sont réunis les associés de la société civile immobilière M. ALFRED DE MUSSET.

La réunion débute à 11.00 heures.

Les associés décident à l'unanimité de transférer le siège social du 21, rue Alfred de Musset L - 2175 Luxembourg à 4,
rue des Joncs L -1818 Howald

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la réunion est levée à 11.30 heures.
Dominique MASSONNEAU / Michel BIERE.

Référence de publication: 2015180662/16.

(150200591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.
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O-TACT INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 184.932.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale extraordinaire du 02 novembre 2015

Résolution n°1

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Extraordinaire décide de transférer le siège social
de la société à L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

Dudelange, le 02 novembre 2015.
Pour extrait sincère et conforme à l’original
Pour O-TACT INVEST SA
Salima ANKI

Référence de publication: 2015180729/15.
(150201189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

GDC Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.500.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25a, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.638.

Il résulte des résolutions du gérant en date du 30 octobre 2015 de la société GDC Invest S à r.l. (Société à responsabilité
limitée) la décision suivante:

1. Le siège social est transféré du 92, avenue Gaston Diederich, L-1420 Luxembourg au 25a Boulevard Royal, L-2449
Luxembourg à compter du 1 er novembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Colm SMITH
Gérant

Référence de publication: 2015180501/15.
(150200909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

PAN European Value Added Venture Feeder S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 186.798.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-sixth day of October,
before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Ms. Christel Di Marco, private employee, residing professionally in Luxembourg,
acting in her capacity as proxyholder of Pan European Value Added Venture General Partner S.A., a public limited

company (société anonyme) with registered office at 21, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 186286,
acting as general partner (the “General Partner”) of the company PAN EUROPEAN VALUE ADDED VENTURE FEE-
DER S.C.A., herewith designated,

by virtue of the authority granted to her by resolutions of the board of directors of the General Partner (the "Board of
Directors") on 12 October 2015,

a copy of which, signed "ne varietur" by the appearing person and the officiating notary, will remain attached to the
present deed.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record the following declarations:
1. That the company PAN EUROPEAN VALUE ADDED VENTURE FEEDER S.C.A., abbreviated PEVAVF, orga-

nized as a partnership limited by shares (société en commandite par actions) with registered office at 21, Boulevard Grande
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 186.798 (the "Company"), has been incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph
ELVINGER, notary residing then in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 28 April 2014, and its articles of
incorporation (the "Articles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°1793 dated
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10 July 2014 (the “Mémorial”). The Articles have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary on 8 September 2015, not yet published in the Mémorial.

2. That the subscribed share capital of the Company is currently set at thirty-seven thousand two hundred sixty-six Euro
(EUR 37,266.-), divided into (i) one thousand (1,000) class A unlimited shares of unlimited shareholder (the “Class A
Unlimited Shares”), and (ii) thirty-six thousand two hundred sixty-six (36,266) class B shares of limited shareholder (the
“Class B Shares”), each Class A Unlimited Shares and Class B Shares with a par value of one Euro (EUR 1.-).

3. That the increase of the share capital by way of authorised capital, shall be realised within the strict limits defined in
article 6 of the Articles, which reads as follows:

“ Art. 6. Authorised capital.
6.1. The Company has an authorised capital (including its issued capital) of a maximum amount of one billion euro

(Euro 1,000,000,000.-) to be used in order to issue new Shares.
6.2. The sole purpose of the above authorised capital is to allow the issue of new Shares in exchange of contribution in

cash or in kind made in execution of capital calls made by the General Partner in compliance with the provisions of any
agreement entered into from time to time among the Shareholders.

6.3. Until 23 April 2019 at the latest, and in compliance with provisions of any agreement entered into from time to time
among the Shareholders, the General Partner is authorised to increase, from time to time, the capital, within the limits of
the authorised capital, by the issue of new Shares to the Shareholders or to any other person as approved by the Shareholders
in compliance with any applicable provision of the 1915 Law, these Articles or any agreement possibly entered into from
time to time by the Shareholders. The General Partner is specially authorised to issue the new Shares without reserving for
the existing Shareholders the preferential right to subscribe for new Shares.

6.4. These new Shares may be subscribed in accordance with the terms and conditions determined by the General Partner
within the strict limits stated in any agreement entered into from time to time among the Shareholders.

6.5. In particular, the General Partner may decide to issue the new Shares subject to the constitution of a share premium,
the amount and the allocation of which will be freely decided by the General Partner in accordance with the provisions of
any agreement entered into from time to time among the Shareholders.

6.6. The General Partner may also determine the date of the issue and the number of new Shares having to be eventually
subscribed and issued.

6.7. The rights attached to the new Shares will be strictly similar to the rights attached to the existing respective class
of Shares.

6.8. The General Partner may delegate to any duly authorised person the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for new Shares representing part or all of such increased amounts of capital.

6.9. The General Partner shall designate the person to whom a power of attorney is granted to have the increase of capital,
the issue of new Shares and the subsequent amendment of these Articles enacted by a notary by virtue of a notarial deed
on the basis of all the necessary documents evidencing the decision of the General Partner, the above power of attorney,
the subscription and the paying up of the new Shares.”.

4. That pursuant to the first resolution of the Board of Directors’ circular resolutions dated 12 October 2015, the Board
of Directors resolved to ratify the details of issuance of Class B Shares to some of the current investors of the Company
(the "New Class B Shares"), resulting in the increase of the share capital of the Company in relation to the issuance of New
Class B Shares (the "Capital Call N°2").

5. That in the same resolution, the General Partner approved to enact the increase of the share capital of the Company
before a public notary. The share capital of the Company, is increased as of 16 October 2015 by an amount of four thousand
two hundred Euro (EUR 4,200.-) in order to raise it from its current amount of thirty-seven thousand two hundred sixty-
six Euro (EUR 37,266.-) to forty-one thousand four hundred sixty-six Euro (EUR 41,466.-) by issuing an overall four
thousand two hundred (4,200) New Class B Shares, each with a par value of one Euro (EUR 1.-) and a share premium of
nine Euro (EUR 9.-). Such share capital increase has been recorded by the undersigned notary as of this date.

All these New Class B Shares have been entirely subscribed to and their pair value and share premium have been fully
paid-in, so that the total amount of forty-two thousand Euro (EUR 42,000.-) corresponding to the share capital increase of
an amount of four thousand two hundred Euro (EUR 4,200.-) and the share premium of an amount of thirty-seven thousand
eight hundred Euro (EUR 37,800.-) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

6. That as a consequence of such increase of the share capital of the Company article 5.1 of the Articles is amended and
now reads as follows:

" 5. Art. 5. Share capital.
5.1 The subscribed capital of the Company is fixed at forty-one thousand four hundred sixty-six euro (EUR 41,466.-),

represented by:
- one thousand (1,000) class A unlimited shares of unlimited shareholder (“actions de commandité”, herein defined as

“Class A Unlimited Shares”);
- forty thousand four hundred sixty-six (40,466) class B shares of limited shareholder (“actions de commanditaire”,

herein defined as “Class B Shares”);
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- class C shares as may be issued in the future (the “Class C Shares”, together with the Class A Unlimited Shares and
the Class B Shares, referred to as the “Shares”), with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

The holders of the Class A Unlimited Shares are hereafter referred to as the “Class A Unlimited Shareholders”. The
holders of the Class B Shares are hereafter referred to as the “Class B Shareholders”. The holders of the Class C Shares
are hereafter referred to as the “Class C Shareholders”. The holders of the Shares are hereafter referred to as the “Share-
holders”.”.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a result
of the present increase of capital, are estimated EUR 1,800.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person

the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in case
of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by her surname, first name, civil status
and residence, she signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le vingt-six octobre.
Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Mademoiselle Christel Di Marco, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire de Pan European Value Added Venture General Partner S.A., une société anonyme

de droit luxembourgeois dont le siège social est situé au 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B
189286, agissant en sa qualité de gérant commandité (le «Gérant Commandité») de la société PAN EUROPEAN VALUE
ADDED VENTURE FEEDER S.C.A., ci-après désignée,

en vertu d’un pouvoir qui lui a été conféré par résolutions écrites adoptées par le conseil d’administration du Gérant
Commandité (le «Conseil d’Administration») le 12 octobre 2015,

dont une copie, signée «ne varietur» par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.
Laquelle comparante, agissant en ladite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter les déclarations sui-

vantes:
1. Que la société PAN EUROPEAN VALUE ADDED VENTURE FEEDER S.C.A., abrégée PEVAVF, une société en

commandite par actions dont le siège social est situé au 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B
186.798 (la «Société»), a été constituée le 28 avril 2014 suivant acte de Maître Joseph ELVINGER, alors notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et ses statuts (les «Statuts») ont été publiés au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations n°1793 en date du 10 juillet 2014 (le «Mémorial»). Les Statuts ont été modifiés pour la dernière
fois le 8 septembre 2015 suivant acte du notaire instrumentant, pas encore publié au Mémorial.

2. Que le capital social émis de la Société s’élève actuellement à trente-sept mille deux cent soixante-six Euros (EUR
37.266,-), représenté par (i) mille (1.000) actions de commandité de catégorie A d’actionnaire commandité (les «Actions
de Commandité de Catégorie A»), et (ii) trente-six mille deux cent soixante-six (36.266) actions de commanditaire de
catégorie B (les «Actions de Catégorie B»), chacune des Actions de Commandité de Catégorie A et Actions de Catégorie
B ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-).

3. Que l’augmentation du capital social par voie de capital autorisé devra être réalisée dans les strictes limites définies
à l’article 6 des Statuts comme suit:

« Art. 6. Capital autorisé.
6.1 La Société a un capital autorisé (en ce compris le capital émis) d'un montant maximal d'un milliard d'euros

(1.000.000.000,- EUR) à être utilisé de manière à émettre de nouvelles Actions.
6.2 Le capital autorisé a pour seul objectif de permettre la création de nouvelles Actions à émettre en contrepartie

d'apports en numéraire ou en nature effectués en exécution des appels de fonds auxquels le Gérant Commandité aura procédé
conformément aux dispositions de tout contrat pouvant être conclu à tout moment entre les Actionnaires.

6.3 Jusqu'au 23 avril 2019 au plus tard, et conformément aux dispositions de tout contrat conclu à tout moment entre
les Actionnaires, le Gérant Commandité pourra augmenter à tout moment le capital social dans les limites du capital autorisé
par émission de nouvelles Actions aux Actionnaires ou toutes autres personnes agréées par les Actionnaires conformément
aux dispositions de la Loi de 1915, de ces Statuts ou de tout contrat pouvant être conclu à tout moment par les Actionnaires.
Le Gérant Commandité est en particulier autorisé à émettre de nouvelles Actions sans réserver aux Actionnaires existants
le droit préférentiel de souscrire aux nouvelles Actions.
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6.4 Ces nouvelles Actions pourront être souscrites, aux termes et conditions déterminés par le Gérant Commandité, dans
les limites strictes énoncées dans tout contrat pouvant être conclu à tout moment entre les Actionnaires.

6.5 Le Gérant Commandité peut en particulier décider d'émettre les nouvelles Actions sous réserve de la constitution
d'une prime d'émission. Le montant et l’affectation de cette prime d'émission seront déterminés à la discrétion du Gérant
Commandité conformément aux dispositions de tout contrat pouvant être conclu à tout moment entre les Actionnaires.

6.6 Le Gérant Commandité déterminera également la date d'émission et le nombre de nouvelles Actions devant être, le
cas échéant, souscrites et émises.

6.7 Les droits attachés aux nouvelles Actions seront identiques à ceux attachés aux Actions de même catégorie déjà
émises.

6.8 Le Gérant Commandité pourra déléguer à toute personne dûment autorisée la charge d'accepter des souscriptions et
de recevoir des paiements pour les nouvelles Actions représentant tout ou partie des montants augmentés du capital social.

6.9 Le Gérant Commandité désignera la personne à qui sera délégué le pouvoir de comparaître devant notaire aux fins
de constater l’émission des nouvelles Actions, l’augmentation du capital et la modification des présents Statuts qui en
résulte, sur présentation des documents nécessaires pour justifier de la décision du Gérant Commandité, en ce comprise la
délégation de pouvoir ainsi que les souscriptions et libérations des nouvelles Actions.».

4. Que conformément à la première résolution des résolutions circulaires du Conseil d’Administration prises en date du
12 octobre 2015, le Conseil d’Administration a décidé de ratifier les détails de l’émission d’Actions de Catégorie B à
certains investisseurs actuels de la Société (les «Nouvelles Actions de Catégorie B») suivie d’une augmentation du capital
social de la Société en relation avec cette émission de Nouvelles Actions de Catégorie B (l’ «Appel de Fonds N°2»).

5. Que dans la même résolution, le Gérant Commandité a décidé de faire acter l’augmentation du capital social de la
Société devant un notaire. Le capital social de la Société est augmenté, à compter du 16 octobre 2015, d’un montant de
quatre mille deux cents Euros (EUR 4.200,-) afin de l’augmenter de son montant actuel de trente-sept mille deux cent
soixante-six Euros (EUR 37.266,-) à quarante-et-un mille quatre cent soixante-six Euros (EUR 41.466,-) par l’émission
d’un ensemble de quatre mille deux cents (4.200) Nouvelles Actions de Catégorie B, chacune ayant une valeur nominale
de un Euro (EUR 1,-) et une prime d’émission de neuf Euros (EUR 9,-). Cette augmentation de capital social a été constatée
par le notaire instrumentant à la date de la présente.

Toutes ces Nouvelles Actions de Catégorie B ont été intégralement souscrites et leur valeur nominale ainsi que la prime
d’émission y relative ont été intégralement libérées, de sorte que le montant total de quarante-deux mille Euros (EUR
42.000,-) correspondant à l’augmentation du capital social d’un montant de quatre mille deux cents Euros (EUR 4.200,-),
ainsi que la prime d’émission d’un montant total de trente-sept mille huit cents Euros (EUR 37.800,-) se trouvent dès à
présent à la libre disposition de la Société, tel que démontré au notaire instrumentant.

6. Suite à la réalisation de l’augmentation du capital social souscrit susmentionnée, l’article 5.1 des Statuts est modifié
en conséquence et aura désormais la teneur suivante:

« 5. Art. 5. Capital Social.
5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à quarante-et-un mille quatre cent soixante-six Euros (EUR 41.466,-)

représenté par:
- mille (1.000) actions de commandité de catégorie A d'Actionnaire Commandité (ci-après les «Actions de Commandité

de Catégorie A»);
- quarante mille quatre cent soixante-six (40.466) actions de commanditaire de catégorie B (ci-après les «Actions de

Catégorie B»);
- des actions de catégorie C qui pourront être émises dans le futur (les «Actions de Catégorie C», ensemble avec les

Actions de Commandité de Catégorie A et les Actions de Catégorie B, désignées comme les «Actions»).
Les détenteurs d'Actions de Commandité de Catégorie A sont désignés ci-après comme les «Actionnaires Commandités

de Catégorie A». Les détenteurs d'Actions de Catégorie B sont désignés ci-après comme les «Actionnaires de Catégorie
B». Les détenteurs d’Actions de Catégorie C sont désignés ci-après comme les «Actionnaires de Catégorie C». Les dé-
tenteurs d'Actions sont ci-après désignés comme les «Actionnaires».»

Frais

Les frais incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme
de EUR 1.800.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande du comparant, le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française. À la requête du même comparant et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite de tout ce qui précède au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom usuel,

état et demeure, le comparant susnommé a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. DI MARCO, C. DELVAUX.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 27 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/33950. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 novembre 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015180053/203.
(150199744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

Rema Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 309.300,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 123.524.

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of October,
before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Rema One S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having

a share capital of thirty-eight thousand four hundred euro (EUR 38,400.-), with registered office at 20, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 123463 (the “Shareholder”),

hereby represented by Maître Catherine Kremer, residing professionally in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 20 October 2015.
The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of Rema

Two S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having a share
capital of one hundred sixty-four thousand two hundred fifty euro (EUR 164,250.-), with registered office at 20, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a notarial deed of 28 December 2006,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 379 of 15 March 2007 and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 123524 (the "Company"). The articles of incorporation
of the Company have been amended following a deed of the undersigned notary dated 23 December 2014 published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 807 of 24 March 2015.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred forty-five thousand fifty euro (EUR
145,050.-) so as to raise it from its present amount of one hundred sixty-four thousand two hundred fifty euro (EUR
164,250.-) to three hundred nine thousand three hundred euro (EUR 309,300.-).

2 To issue five thousand eight hundred two (5,802) new class D shares with a nominal value of twenty-five euro (EUR
25.-) each, having the same rights and privileges as the existing class D shares.

3 To accept subscription for these new shares, with payment of a share premium in a total amount of two million five
hundred one thousand five hundred nineteen euro and fifty cent (EUR 2,501,519.50) and to accept payment in full for such
new shares by a contribution in kind.

4 To amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the capital
increase.

5 Miscellaneous.
has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred forty-five
thousand fifty euro (EUR 145,050.-) so as to raise it from its present amount of one hundred sixty-four thousand two
hundred fifty euro (EUR 164,250.-) to three hundred nine thousand three hundred euro (EUR 309,300.-).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue five thousand eight hundred two (5,802) new class D shares with a nominal value of
twenty-five euro (EUR 25.-) each, having the same rights and privileges as the existing class D shares.
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Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholder, represented as above mentioned.
The Shareholder declared to subscribe to five thousand eight hundred two (5,802) new class D shares with a nominal

value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, with payment of a share premium of two million five hundred one thousand
five hundred nineteen euro and fifty cent (EUR 2,501,519.50), and to make payment in full for such new shares by a
contribution in kind consisting of a claim held against the Company representing an aggregate amount of two million six
hundred forty-six thousand five hundred sixty-nine euro and fifty cent (EUR 2,646,569.50) (the “Contribution in Kind”).

Proof of the existence, of the ownership and of the value by the Shareholder of the Contribution in Kind has been given
to the undersigned notary.

The Shareholder declared that the Contribution in Kind is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of the Contribution in Kind to the Company without restriction or
limitation and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities ne-
cessary to perform a valid transfer of the Contribution in Kind to the Company.

The Shareholder further stated that a report has been drawn up by the manager of the Company wherein the Contribution
in Kind is described and valued (the “Report”).

The conclusions of the Report read as follows:
“Based on the valuation methodology above described, we have no observation to mention on the value of the Contri-

bution in Kind which corresponds at least in number and nominal value to the five thousand eight hundred two (5,802)
new class D shares with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-), to be issued with a total share premium of two
million five hundred one thousand five hundred nineteen euro and fifty cent (EUR 2,501,519.50).”

Third resolution

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the five thousand eight hundred two
(5,802) new class D shares according to the above mentioned subscription.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company in
order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“The issued capital of the Company is set at three hundred nine thousand three hundred euro (EUR 309,300.-) represented
by seven hundred twenty (720) class A shares, twelve (12) class B shares, twelve (12) class C shares, five thousand eight
hundred and fourteen (5,814) class D shares and five thousand eight hundred and fourteen (5,814) class E shares. Each
issued share has a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) and is fully paid up.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand eight hundred euro (EUR 2,800).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary by

his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingtième jour du mois d’octobre,
par devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Rema One S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un

capital social de trente-huit mille quatre cents euros (EUR 38.400,-), dont le siège social est au 20, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 123463 (l’«Associé»),

représentée aux fins des présentes par Maître Catherine Kremer, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 20 octobre 2015.
La prédite procuration restera annexée aux présentes.
L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de Rema Two S.à r.l., une

société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de cent soixante-
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quatre mille deux cent cinquante euros (EUR 164.250,-), dont le siège social est au 20, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte en date du 28 décembre 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 379 du 15 mars 2007 et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 123524 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés la dernière fois par
un acte du notaire soussigné du 23 décembre 2014 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le
numéro 807 du 24 mars 2015.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de cent quarante-cinq mille cinquante euros (EUR
145.050,-) pour le porter de son montant actuel de cent soixante-quatre mille deux cent cinquante euros (EUR 164.250,-)
à trois cent neuf mille trois cents euros (EUR 309.300,-).

2 Émission de cinq mille huit cent deux (5.802) nouvelles parts sociales de catégorie D d'une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales de catégorie D existantes.

3 Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales, avec paiement d’une prime d’émission d’un montant
total de deux millions cinq cent un mille cinq cent dix-neuf euros et cinquante cents (EUR 2.501.519,50) et acceptation de
la libération intégrale de ces nouvelles parts sociales par un apport en nature.

4 Modification du premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.
5 Divers.
a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent quarante-cinq mille cinquante euros
(EUR 145.050,-) pour le porter de son montant actuel de cent soixante-quatre mille deux cent cinquante euros (EUR
164.250,-) à trois cent neuf mille trois cents euros (EUR 309.300,-).

Deuxième résolution

L’Associé a décidé d’émettre cinq mille huit cent deux (5.802) nouvelles parts sociales de catégorie D d'une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales de catégorie
D existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu l’Associé, représenté comme indiqué ci-avant.
L’Associé a déclaré souscrire cinq mille huit cent deux (5.802) nouvelles parts sociales de catégorie D, d'une valeur

nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, avec paiement d’une prime d’émission d’un montant total de deux
millions cinq cent un mille cinq cent dix-neuf euros et cinquante cents (EUR 2.501.519,50), et a déclaré libérer intégralement
cette part sociale souscrite par l’apport en nature d’une créance détenue contre la Société représentant un montant de deux
millions six cent quarante-six mille cinq cent soixante-neuf euros et cinquante cents (EUR 2.646.569,50) (l’«Apport en
Nature»),

La preuve par l’Associé de l’existence et de la propriété de l’Apport en Nature et du prix de conversion a été rapportée
au notaire soussigné.

L’Associé a encore déclaré que l’Apport en Nature est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction
à la proposition de conversion de la créance existante contre la Société et que des instructions valables ont été données en
vue d'effectuer toutes notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un apport valable de la
créance existante en vertu du prêt détenu contre la Société.

L’Associé a déclaré qu'un rapport a été établi par le gérant de la Société dans lequel l’Apport en Nature est décrit et
évalué (le «Rapport d’Evaluation»).

Les conclusions du Rapport d’Evaluation sont les suivantes:
«Sur la base de la méthode d’évaluation décrite ci-dessus, nous n’avons pas d’observation à mentionner quant à la valeur

de l’Apport en Nature qui correspond au moins en nombre et en valeur nominale à cinq mille huit cent deux (5.802) nouvelles
parts sociales de catégorie D, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune à émettre avec paiement d’une
prime d’émission d’un montant total de deux millions cinq cent un mille cinq cent dix-neuf euros et cinquante cents (EUR
2.501.519,50).»

Troisième résolution

L’Associé a décidé d’accepter ladite souscription et ledit paiement et d’émettre les nouvelles parts sociales de catégorie
D conformément à la souscription ci-dessus mentionnée.
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Quatrième résolution

L’Associé a décidé de modifier le premier alinéa de l’article 5 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-
dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le capital émis de la Société est fixé à trois cent neuf mille trois cents euros (EUR 309.300,-) représenté par sept cent
vingt (720) parts sociales de catégorie A, douze (12) parts sociales de catégorie B, douze (12) parts sociales de catégorie
C, cinq mille huit cent quatorze (5.814) parts sociales de catégorie D et cinq mille huit cent quatorze (5.814) parts sociales
de catégorie E. Chaque part sociale a une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) et est entièrement libérée.»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille huit cents euros (EUR 2.800).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la partie comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la
demande du même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante connu du notaire soussigné

par ses nom, prénom usuel, état et demeure, ledit mandataire a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.
Signé: C. Kremer, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 22 octobre 2015. GAC/2015/8957. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): C. PIERRET.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 5 novembre 2015.
Référence de publication: 2015180080/175.
(150200427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2015.

CREDITSERVICE Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1741 Luxembourg, 123, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 172.504.

Le siège social de la société est transféré du 67, Rue de Hollerich. à Luxembourg au, 123, Rue de Hollerich. L-1741
Luxembourg

Référence de publication: 2015180486/9.
(150200801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Outlet Mall Group Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 97.674.

Les comptes annuels au 31 mars 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181580/9.
(150201540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Rameaudière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5690 Ellange, 10, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 158.580.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ellange-Gare, le 09 novembre 2015.
RAMEAUDIERE S.A R.L.
L-5690 ELLANGE-GARE

Référence de publication: 2015181667/12.
(150202496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.
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P. Kremer S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9806 Hosingen, 36, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 108.380.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181598/9.
(150201955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

ProLogis Holdings CED II (P) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 117.371.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181623/9.
(150202514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Petro-Max S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 184.401.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181636/9.
(150201601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Pharmahold S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 138.151.

Les comptes annuels au 31-12-2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181638/9.
(150201741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Proteam Lux, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 256, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 143.257.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181650/9.
(150201953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Ray Estate Corporation Soparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 77.315.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015181668/9.
(150201378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.
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Salsa Retail Holding Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 157.286.

Les comptes annuels au 30 avril 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015181689/9.

(150202169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.

Coiffure Antonio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 12, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 70.022.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour COIFFURE ANTONIO S.à r.l.

Référence de publication: 2015185237/10.

(150207222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2015.

Compagnie Financière d'Investissements Français S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 135.295.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015185238/10.

(150206584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2015.

Conga NO Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4320 Esch-sur-Alzette, 22, rue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 192.004.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
PINHEIRO Samantha.

Référence de publication: 2015185239/10.

(150206908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2015.

Conical SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.581.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CONICAL SPF SA

Référence de publication: 2015185240/10.

(150207001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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